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Vu l'arrêté préfectoral du 5 mars 2021 portant agrément de l'association de surveillance de la
qualité de l’air de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2022 portant organisation du dispositif d’urgence en cas
d’épisode de pollution de l’air ambiant sur le département de Vaucluse;

Vu l’arrêté préfectoral du 14 février 2023 portant mise en œuvre à compter du 15 février 2023
de la circulation différenciée dans le cadre d’un épisode persistant de pollution de l’air aux
particules ;

Vu l’instruction technique du 24 septembre 2014 relative au déclenchement des procédures
préfectorales en cas d’épisodes de pollution de l’air ambiant ;

Vu l’instruction du Gouvernement du 5 janvier 2017 relative à la gestion des épisodes de
pollution de l’air ambiant ;

Considérant les prévisions d’AtmoSud, selon lesquelles le niveau 2 des mesures d’urgence,
ayant justifié la mise en œuvre de la circulation différentiée, ne sera ne sera plus dépassé à
partir du vendredi 17 février 2023 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfète de Vaucluse, de la directrice de cabinet
du préfet des Bouches-Rhône, du directeur de cabinet de la préfète du Gard et de la
directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

ARRÊTENT

Article 1 : Levée des mesures d’urgence

Les mesures d’urgence mises en place depuis le 15 février 2023 dans le cadre du dispositif de
gestion des épisodes de pollution sont levées le 16 février 2023 à 20h00.

Article 2 : Abrogation de l’arrêté préfectoral du 14 février 2023

L’arrêté inter-préfectoral du 14 février 2023 portant mise en œuvre de la circulation
différenciée à compter du 15 février 2023 dans le cadre d’un épisode de pollution de l’air sur
le département de Vaucluse est abrogé le 16 février 2023 à 20h00.

Article 3 : Exécution

La préfète de Vaucluse, la préfète du Gard, le préfet des Bouches-du-Rhône, le directeur
départemental des territoires de Vaucluse, le directeur général de l’agence régionale de
santé, les services de police et de gendarmerie, le président du Conseil Régional Provence-
Alpes-Côte d’Azur, la présidente du Conseil Départemental de Vaucluse, le président du
Conseil Départemental du Gard, la présidente du Conseil Départemental des Bouches-du-
Rhône, les présidents d’établissements publics de coopération intercommunale, les maires, le
président de l’association agréée pour la surveillance de la qualité de l’air, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.
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Fait à Avignon, le 16 février 2023

Pour la préfète de Vaucluse,

le sous-préfet, secrétaire général,

SIGNÉ

Christian GUYARD

Pour le préfet des Bouches-du-Rhône,

le sous-préfet, secrétaire général,

SIGNÉ

Yvan CORDIER

Pour la préfète du Gard,

            le sous-préfet, secrétaire général,

                                 SIGNÉ

                       Frédéric LOISEAU
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